
RAPPORT DE LA CINQUIÈME COMMISSION
(A/35/564)

Président: M. Rüdiger von WECHMAR
(République fédérale d'Allemagne).

POINT 97 DE L'ORDRE DU JOUR

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépen
ses de l'Organisation des Nations Unies: rapport du
Comité des contributions (suite*)

NEW YORK

SOe
SÉANCE PLÉNIÈRE

Lundi 3 novembre 1980,
à 10 h 40

POINT 96 DE L'ORDRE DU JOUR

Plan des conférences: rapport du Comité
des conférences

POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR

Plan à moyen terme pour la période 1980-1983

RAPPORT DE LA CINQUIÈME COMMISSION
(PREMIÈRE PARTIE) [A/35/548]

... Repri ,e des débats de la 1re séance.

RAPPORT DE LA CINQUIÈME COMMISSION
(A/35/576)

949

1. M. PEDERSEN (Canada), Rapporteur de la Cin
quième Commission (interprétation de l'anglais) : J'ai
l'honneur de soumettre à l'examen de l'Assemblée géné
rale trois rapports de la Cinquième Commission sur les
points suivants de l'ordre du jour.

2. Le premier rapport, qui porte sur le point 92 de
l'ordre du jour relatif au plan à moyen terme pour la

951 période 1980-1983, est la première partie du rapport de
la Cinquième Commission [A/35/548j, au paragraphe 8
duquel la Commission recommande l'adoption par
l'Assemblée générale ct 'un projet de résolution. Ainsi
qu'il ressort du rapport, le projet de résolution a été
adopté sans objection par la Commission.

3. Le deuxième rapport porte sur le p~;nt 96 de l'ordre
du jour relatif au plan des conférences [A/35/576j; le
paragraphe 33 contient trois projets de résolution
recommandés par la Commission à l'Assemblée géné
rale pour adoption.

4. Le projet de résolution A, concernant les travaux
futurs du Comité des conférences, et le projet de résolu
tion C, sur la question des conférences spéciales des
Nations Unies, ont été adoptés sans objection par la
Cinquième Comm;ssion. Le projet de résolution B,
ayant trait à la question des comptes rendus analytiques
des réunions des or('anes subsidiaires de l'Assemblée
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générale, a été adopté par la Commission par 87 voix
contre 6, avec 20 abstentions.

5. Enfin, je voudrais présenter le rapport de la Cin
quième Commission sur le point 97 de J'ordre du jour
relatif au barème des quotes-parts pour la répartition
des dépenses de l'Organisation des Nations Unies
fA /35/564]. Les recommandations de la Commission
apparaissent au paragraphe 5 de ce document et consis
tent en d~l'X projets de résolution qui ont été adoptés
par la Commission sans objection et qui sont recom
mandés à l'Assemblée pour adoption,

Conforrnément à l'article 66 du règlement intérieur, il
est décidé de ne pa') discuter les rapports de la Cin
quième Curnmission.

6. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : La
position des délégations "ur les diverses recommanda
tions de la Cinquième Commission a été dûment expo
sée à la Commission et il en est fait état dans les comptes
rendus officiels pertinents.

7. Je rappelle aux membres de l'Assemblée que, selon
la décision 34/401 de l' Assem blée :

« Lorsqu'un même projet de résolution est examiné
dans une grande ccmmission et en séance plénière, les
délégations, dans toute la mesure possible, doivent
n'expliquer leur vote qu'une seule fois, soit en com
mission, soit en séance plénière, à moins que leur vote
ell séance plénière ne diffère de leur vote en commis
sion. »

8. Je rappelle également que, conformément à la déci
sion 34/401, l'explication de vote doit être limitée à
10 minutes et être faite par les délégations de leur place.

9. Nous allons examiner la première partie du rapport
de la Cinquième Commission sur le point 92 de l'ordre
du jour concernant le plan à moyen terme pour la
période 1980-1983 fA /35/548J. L'Assemblée est appelée
à se prononcer sur le projet de résolution recommandé
par la Commission au paragraphe 8 de son rapport. La
Cinquième Commission a adopté ce projet de résolution
sans objection. Puis-je considérer que l'Assemblée géné
rale souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution U/9).

10, Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
L'Assemblée va examiner le rapport de la Cinquième
Commission sur le point 96 de l'ordre du jour, relatif au
plan des conférences fA/35/576]. L'Assemblée va se
prononcer sur les trois projets de résolution recomman
dés par la Commission au paragraphe 33 de son rap
port. Le projet de résolution A est intitulé « Travaux
futurs du Comité des conférences ». La Cinquième
Commission a adopté le projet de résolution A par con
sensus. Puis-je considérer que l'Assemblée générale sou
haite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution
35/10 A).

Il. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous allons procéder au vote sur le projet de résolu
tion B, intitulé « Comptes rendus analytiques des réu-

nions des organes subsidiaires de l'Assemblée
générale ». Un vote enregistré a été demandé.

1/ est procéJé au vote enregistré.

Votent pour: Argentine, Autriche, Bahamas, Bah
reïn, Bolivie, Brésil, Birmanie, Burundi, Tchad, Chili,
Chine, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslo
vaquie, Kampuchea démocratique, Yémen démocrati
que, République dominicaine, Egypte, Ethiopie, Fidji,
Finlande, Grenade, Guinée, Guyane, Honduras, Inde,
Indonésie, Iraq, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie,
Koweït, République démocratique populaire lao, Liban,
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Malaisie, Maldives,
Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Népal, Niger,
Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Qatar,
Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sin
gapour, Espagne, Swaziland, Suède, République arabe
syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Emirats arabes unis, République-Unie de Tan
zanie, Haute- Volta, Uruguay, Venezuela, Yémen, You
goslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Canada, France, République fédérale
d'Allemagne, Israël, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent : Afghanistan, Australie, Belgique,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Dane
mark, Gambie, République démocratique allemande,
Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Japon, Luxem
bourg, Mongolie, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nor
vège, Pologne, Portugal, République socialiste soviéti
que d'Ukrainl" Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Viet Nam.

Par 74 voix contre 6, avec 23 abstentions, le projet de
résolution B est adopté (résolution 35/10 Bl.

12. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous allons passer au projet de résolution C, intitulé
« Conférences spéciales de l'Organisation des Nations
Unies ». La Cinquième Commis::,ion a adopté ce projet
de résolution par consensus. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite adopter ce texte?

Le projet de résolution C est adopté (résolution
35/10 C).

13. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous passons au rapport de la Cinquième Commission
sur le point 97 de l'ordre du jour relatif au barème des
quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Orga
nisation des Nations Unies fA /35/564].

14. L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les
projets de résolution A et B recommandés par la C0m
mission au paragraphe 5 de son rapport. Ces projets de
résolution ont été adoptés sans objection par la Com-

1 Les délégations du Bangladesh, de la Barbade, du Bénin, de
l'Equateur, du Gabon, de la Guinée-Bissau, du Lesotho, du Mali, du
Mozambique, du Nicaragua, du Nigéria, de la République-Unie du
Cameroun et du Soudan ont fait savoir ultérieurement au Secré.tariat
qu'elles désiraient que leur pays figure au noml e de ceux qui ont voté
en faveur du projet de résoluli,)Jl B.
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mission. Puis-je considérer que l'Assemblée générale
souhaite faire de même?

Les projets de résolution sont adoptés (résolutions
351II A et B).

POINT 52 DE L'ORDRE DU JOUR

Effets des rayonnements ionisants: rapport du Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets
des rayonnements ionisants

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE
SPÉCIALE (A/35/555)

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient :

a) Rapport du Commissaire général;
b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le

financement de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de PalesHne dans le
Proche-Orient;

c) Rapport de la Commission de conciliation des
Nations Unies pour la Palestine;

d) Rapports du Secrétaire général

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE
SPÉCIALE (A/35/579)

POINTS 55 ET 56 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération internationale t.ouchant les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique:

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique;

b) Rapport du Comité préparatoire de la deuxième
Conférence des Nations Unies sur l'exploration et
les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique

Elaboration d'une convention internationale sur les
principes régissant l'utilisation par les Etats de satelli
tes artificiels de la Terre aux fins de la télévision
directe: rapport du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique

RAPPORT DE LA COMM!~SION POLITIQUE
SPÉCI,A .' E (A/35/582)

POINT 60 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de la composition des organes pertinents
de l'Organisation des Nations Unies

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE
SPÉCIALE (A/35/583)

15. M. PELAEZ (Pérou), Rapporteur de la Commis
SIOn politique spéciale (interprétation de l'espagnol) :
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C'est pour moi un honneur et un privilège que de pré
senter, à l'Assemblée générale, quatre rapports de la
Commission politique spéciale aux fins d'examen de
cinq points figurant à l'ordre du jour de la séance plé
nière d'aujourd'hui.

16. Le premier rapport concerne le point 52 relatif aux
effets des rayonnements ionisants [A/351555]. Cette
question a été étudiée au cours de deux séances de la
Commission politique spéciale sur la base du rapport du
Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des
effets des rayonnements ionisants [A/35/451]. Au cours
du débat général, 19 orateurs ont fait des déclarations
dans lesquelles ils ont loué le Comité scientifique pour
les travaux qu'il a ac~omplis; le prochain rapport de ce
comité sera présenté à. la trente-sixième session de
l'Assemblée générale. Un projet de résolution, copar
rainé par 26 Etats Membres, a été adopté sans vote. Ce
projet est recommandé pour adoption à l'Assemblée
générale et figure au paragraphe 7 du rapport.

17. Le deuxième rapport concerne le point 53 relatif à
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
[AI35/579]. Cette question a été examinée au cours de
huit séances de la Commission politique spéciale aux
quelles assistait le Cc.nmissaire générlll de l'Office.
Cinquante-trois délégations ont pris part au débat géné
ral de la Commission au cours duquel la majorité des
orateurs a fait l'éloge des travaux de l'Office, en met
tant en r~lief la situation financière difficile que traverse
cet organisme en ce moment. Comme on pourra le voir
dans la partie pertinente du rapport de la Commission,
six projets de résolution sont recommandés à l'Assem
blée générale pour adoption, dont deux ont été adoptés
sans vote. Les projets de résolution figurent au
paragraphe 22 du rapport de la Commission.

18. Le troisième rapport concerne les points 55 et 56
de l'ordre du jour relatifs, respectivement, à la coopéra
tion internationale touchant les utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique et à l'élaboratio'1 d'une
convention internationale sur les principes régissant
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la
Terre aux fins de la télévision directe [AI35/582]. La
Commission politique spéciale a examiné simultané
ment ces deux questions au cours de six séances. Le Pré
sident du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique a' présenté les rapports de ce
comité à la Commission politique spéciale et
46 déclarations ont été prononcées dans le cadre du
débat général consacré à ces questions. Les trois projets
de résolution recommandés par la Commission politi
que spéciale figurent au paragraphe 14 de son rapport.
Ces textes ont été adoptés sans vote. Toutefois, un vote
séparé a eu lieu sur la section II du projet de résolution
III, dans lequel on demande au Président de l'Assem
blée générale de nommer au plus cinq nouveaux mem
bres au Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique après consultations, avec les grou
pes régionaux.

19. Enfin, le quatrième rapport se rapporte au
point 60 de l'ordre du jour relatif à la question de la
composition des organes pertinents de l'Organisation
des Nations Un!es [A 135/583]. Pour les raisons qui
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figurent au paragraphe 3 du rapport, la Commission
politique spéciale recommande à l'Assemblée générale
que cette question soit inscrite à l'ordre du jour provi
soire de la trente-sixième session.

Conformément à l'article 66 du règlernent intérieur, il
est décidé de ne pas discuter les rapports de la Commis
sion politique spéciale.

20. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Les
déclarations se limiteront aux explications de vote.

21. La position des délégations concernant les diverses
recommandations de la Commission politique spéciale a
été énoncée clairement à la Commission et se reflétera
dans les documents officiels pertinents.

22. Je voudrais rappeler que, en vertu de la décision
34/401, l'Assemblée générale a décidé que:

« Lorsqu'un même projet de résolution est examiné
dans une grande commission et en séance plénière, les
délégations, dans toute la mesure possible, doivent
n'expliquer leur vote qu'une seule fois, soit en com
mission, soit en séance plénière, à moins que leur vote
en séance plénière ne diffère de leur vote en commis
sion. »

23. Je voudrais également rappeler aux membres de
l'Assemblée que, conformément à cette décision, les
explications de vote ne doivent pas dépasser 10 minutes
et doivent être faites par les représentants à partir de
leur siège.

24. Nous allons examiner d'abord le rapport de la
Commission politique spéciale sur le point 52 de l'ordre
du jour [A/35/555}.

25. L'Assemblée va prendre une décision sur le projet
de résolution recommandé par la Commission politique
spéciale au paragraphe 7 de son rapport. Si je n'entends
pas d'objection, je considérerai que l'Assemblée sou
haite adopter le projet de résolution.

Le projet de résolution est adopté (résolution 35/12).

26. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
L'Assemblée va examiner maintenant le rapport de la
Commission politique spéciale sur le point 53 de l'ordre
du jour [A/35/579}.

27. L'Assemblée va prendre une décision sur les six
projets de résolution recommandés par la Commission
politique spéciale au paragraphe 22 de son rapport.

28. Je vais mettre aux voix le projet de résolution A,
intitulé:· "-ide aux réfugiés de Palestine ». Un vote
enregistré a été demandé.

1/ est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Bahreïn, Barbade, Belgique, Bhoutan,
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, Tchad,
Chili, Chine, Congo, Chypre, Tchécoslovaquie, Kam
puchea démocratique, Yémen démocratique, Dane
mark, République dominicaine, Equateur, Ethiopie,
Fidji, Finlande, France, Gambie, République démocra
tique allemande, Grèce, Guinée, Guyane, Honduras,
Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande,

Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie,
Koweït, République populaire démocratique lao, Liban,
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Luxembourg,
Madagascar, Malaisie, Maldives, Malte, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Népal,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nor
vège, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sao
Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra
Leone, Singapour, Espagne, Sri Lanka, Suriname, Swa
ziland, République arabe syrienne, Thaïlande, Trinité
et-Tobago, Tunisie, Turquie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République
Unie du Cameroun, République-Unie de Tanzanie,
Etats-Unis d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Vene
zuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: néant.

S'abstiennent: Israël.

Par 109 voix contre zéro, avec une abstention, le pro
jet de résolution A est adopté (résolution 35/13 Aj2.

29. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution B est intitulé: « Offre par les Etats
Membres de subventions et de bourses d'études pour
l'enseignement supérieur, y compris la formation pro
fessionnelle, destinées aux réfugiés de Palestine ». Un
vote enregistré a été demandé.

1/ est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Bahreïn, Barbade, Belgique, Bhoutan,
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, Tchad,
Chili, Chine, Congo, Chypre, Tchécoslovaquie, Kam
puchea démocratique, Yémen démocratique, Dane
mark, République dominicaine, Equateur, Egypte,
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, République démocra
tique allemande, République fédérale d'Allemagne,
Grèce, Guinée, Guyane, Honduras, Hongrie, Islande,
Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Italie, Côte
d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie, Koweït, Républi
que popuiaire démocratique lao, Liban, Libéria, Jama
hir;ya arabe libyenne, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie, Maldives, Malte, Maurice, Mexique, Mongo
lie, Maroc, Mozambique, Népal, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Niger, Norvège, Oman, Pakistan,
Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Rou
manie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saou
dite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Espagne, Sri
Lanka, Suriname, Swaziland, Suède, République arabe
syrienne, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tur
quie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes
unis, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, République-Unie du Cameroun, République-

1 Les délégations de la République fédérale d'Allemagne, du Ban
gladesh, du Bénin, du Costa Rica, de l'Egypte, de la Guinée-Bissau.
du Lesotho, du Mali. du Nigéria, du Soudan et de la Suède ont fait
savoir ultérieurement au Secrétariat qu'elles désiraient que leur pays
figure au nombre de ceux qui ont voté en faveur du projet de résolu
tion A.
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Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Israël.

S'abstiennent: Etats-Unis d'Amérique.

Par 109 voix contre une, avec une abstention, le pro
jet de résolution B est adopté (résolution 35/13 Bj3.

30. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution C est intitulé: « Aide aux personnes
déplacées du fait des hostilités de juin 1967 ». La Com
mission a adopté ce texte sans procéder à un vote. S'il
n'y a pas d'objection, je considérerai que l'Assemblée
souhaite faire de même.

Le projet de résolution C est adopté (résolution
35/13 C).

31. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution D est intitulé: « Groupe de travail
chargé d'étudier le financement de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient ». La Commission politique
spéciale a adopté ce projet sans procéder à un vote. Si je
n'entends pas d'objection, je considérerai que l'Assem
blée générale souhaite faire de même.

Le projet de résolution D est adopté (résolution
35/13 D).

32. Le PRÉSIDENT (interprétalion de l'anglais) :
L'Assemblée va maintenant procéder au vote sur le pro
jet de résolution E, intitulé « Population et réfugiés
déplacés depuis 1967 ». Un vote enregistré a été
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Albanie, Algérie, Argentine, Bahreïn,
Barbade, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Blllgarie, Birmanie,
Burundi, République socialiste soviétique de Biélorus
sie, Tchad, Chili, Chine, Congo, Chypre, Tchécoslova
quie, Kampuchea démocratique, Yémen démocratique,
Equateur, Egypte, Ethiopie, Fidji, Gambie, République
démocratique allemande, Grèce, Guinée, Guyane, Hon
duras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Côte
d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït,
République démocratique populaire lao, Liban, Libé
ria, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Malte, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman,
Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Portu
gal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe,
Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Espagne, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, République
arabe syrienne, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Ouganda, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviéti
ques, Emirats arabes unis, République-Unie du Came
roun, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uru-

guay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie,
Zaïre Zambie.

Votent contre: Canada, Israël, Etats-Unis d' Amé
rique.

S'abstiennent: Australie, Autriche, Belgique, Dane
mark, Finlande, France, République fédérale d' Allema
gne, Islande, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Norvège, Suède, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord .

Par 96 voix contre' 3, avec 16 abstentions, le projet de
résolution E est adopté (résoiution 35/13 Er.

33. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
L'Assemblée va maintenant procéder au vote sur le pro
jet de résolution F, intitulé « Réfugiés de Palestine dans
la bande de Gaza ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Argen
tine, Australie, Autriche, Bahreïn, Barbade, Belgique,
Bhoutan, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Tchad,
Chili, Chine, Congo, Chypre, Tchécoslovaquie, Kam
puchea démocratique, Yémen c!Â.mocratique, Dane
mark, Equateur, Egyptc EthiolJie, Fidji, Finlande,
France, Gambie, République démocratique allemande,
République fédérale d'Allemagne, Grèce, Guinée,
Guyane, Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Iraq, Irlande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie,
Kenya, Koweït, République démocratique populaire
lao, Liban, Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Luxem
bourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Malte, Mau
rice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Népal,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigé
ria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda,
Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra
Leone, Singapour, Espagne, Sri Lanka, Suriname, Swa
ziland, Suède, République arabe syrienne, Thaïlande,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Emirats arabes unis,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et à'Irlande du
Nord, République-Unie du Cameroun, République
Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Israël.

S'abstiennent: Canada, Côte d'Ivoire, Etats-Unis
d'Amérique.

Par 112 voix contre une, avec 3 abstentions, le projet
de résolution F est adopté (résolution 35/13 Fj5.

34. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous allons maintenant examiner le rapport de la Com
mission politique spéciale sur les points 55 et 56 de
l'ordre du jour [A/35/582].

Ban
issau,
t fait
pays

:solu-

, Les délégations du Bangladesh, du Bénin, du Costa Rica. de la
Guinée-Bissau. du Lesotho, du Mali, du Nigéria. du Qatar et du Sou
dan ont fait savoir ultérieurement au Secrétariat qu'elles désiraicnt
que leur pays figure au nomhre de ceux qui ont voté en faveur du pro
jet de résolution B.

4 Les délégations du Bangladesh, du Bénin, du Costa Rica. de la
C1uinée-Bissau, du Lesotho. du Mali el du Soudan ont fait savoir ulté
rieurement au Secrétariat qu'elles désiraient que leur pays figure au
nomhre de cellX qui ont volé en faveur du projet de résolution E.

, Idem.
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35. L'Assemblée va voter sur les trois projets de réso
lution recommandés par la Commission politique spé
ciale au paragraphe 14 de son rapport.

36. Le projet de résolution 1est intitulé « Coopération
internationale touchant les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique ». La Commission a
adopté ce projet sans procéder à un vote. Puis-je con
sidérer que l'Assemblée générale souhaite faire de
même?

Le projet de résolution 1 est adopté (résolution
35/14;1.

37. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution II est intitulé « Deuxième Confé
rence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique ». La
Commission a adopté ce projet sans procéder à un vote.
Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite
faire de même?

Le projet de résolution Il est adopté (résolution
35/15).

38. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
Nous passons maintenant au projet de résolution III,
intitulé « Elargissement de la composition du Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique ». La Commission a adopté ce projet

sans procéder à un vote. Puis-je considérer que l' Assem
blée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution III est adopté (résofution
35/16).

39. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : En
ce qui concerne le paragraphe 3 de la section II de la
résolution 35/16, je procéderai aux consultations néces
saires avec les présidents des groupes régionaux en vue
o~ nommer les membres supplémentaires du Comité
dans les meilleurs délais.

40. Nous allons maintenant examjner le rapport de la
Commission politique spéciale sur le point 60 de l'ordre
du jour [A/35/583j.

41. Au paragraphe 4 de son rapport, la Commission a
recommandé à l'Assemblée générale

« d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente
sixième session la question intitulée « Question de la
composition des organes pertinents de l'Organisation
des Nations Unies ».

En l'absence d'objection, puis-je considérer que
l'Assemblée générale adopte cette recommandation?

La recommandation est adoptée (décision 35/404).

La séance est levée à 11 h 15.
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